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Ce qui est évalué :

1) - 

Les composantes du socle commun
Le socle commun s'articule en cinq domaines de formation définissant les connaissances et les compétences qui doivent être acquises à l'issue de la 
scolarité obligatoire : 

• les langages pour penser et communiquer.  Du fait de ses spécificités, ce domaine comprend quatre objectifs qui doivent être évalués cha-
cun de manière spécifique :

- comprendre, s'exprimer en utilisant la langue française à l'écrit et à l'oral ;
- comprendre, s'exprimer en utilisant une langue étrangère et, le cas échéant, une langue régionale (ou une deuxième 

langue étrangère) ;
- comprendre, s'exprimer en utilisant les langages mathématiques, scientifiques et informatiques ;
- comprendre, s'exprimer en utilisant les langages des arts et du corps.

• les méthodes et outils pour apprendre ; 
• la formation de la personne et du citoyen ; 
• les systèmes naturels et les systèmes techniques ; 
• les représentations du monde et l'activité humaine.

La maîtrise de chacun de ces domaines s'apprécie de façon globale, sauf pour le domaine des langages, cf. ci-dessus.
Ce sont donc au total 8 composantes du socle commun (les 4 objectifs du premier domaine et les 4 autres domaines) pour lesquelles l'élève devra ac-
quérir un niveau de maîtrise suffisant.

2) - 

        

3) -

Un candidat est reçu s’il obtient au moins 350 points sur les 700 points possibles.
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Pour chacune des 8 composantes (objectifs du domaine 1,
 4 autres domaines), le niveau de maîtrise donne des points :
- maîtrise insuffisante : 10 points
- maîtrise fragile : 25 points
- maîtrise satisfaisante : 40 points
- très bonne maîtrise : 50 points

Soit au maximum 400 points

mcommun

Trois épreuves écrites sur 100 points chacune :
1- Mathématiques 2h, 
Physique-chimie, sciences de la vie et de la Terre, et technologie 1h (2   dis-
ciplines). Le choix des 2 disciplines ne sera connu qu’à l’ouverture des sujets.
2- Français, Histoire et géographie, éducation morale et civique:           Pre-
mière partie : analyse et compréhension de textes, maîtrise de différents lan-
gages : Histoire et géographie, EMC : 2h

                                             Français : 1h (compréhension de documents)
Deuxième partie : rédaction et maîtrise de la langue

Français : 2h (Dictée et réécriture : 30’. Travail  d’écriture
1h30)

3 - Epreuve orale : Exposé : 5 minutes, entretien avec le jury : 10 minutes.
soutenance d’un projet mené au cours des EPI ou d’un parcours (Avenir, ci-
toyen, EAC). Evaluation de la capacité de l’élève à exposer la démarche qui a 
été la sienne, les compétences et connaissances qu’il a acquises grâce au pro-
jet, notamment dans les domaines 1,2,3 du socle commun et, selon la nature
du projet, les contenus plus spécifiques des domaines 4 et 5

Soit au maximum 300 points

Examen terminal

Objectifs d’apprentissage du cycle :
- atteints 10 points
- dépassés 20 points

Enseignements de complément 


